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 I. Historique 
 
 

1. Dans le communiqué publié à l’issue de la dix-huitième session du Conseil de 
la Ligue des États arabes, réunie au sommet en 2006 à Khartoum, les États arabes 
avaient demandé d’œuvrer au renforcement des programmes concernant l’utilisation 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques aux fins du développement dans divers 
domaines, à la fois aux niveaux national et régional. À sa dix-neuvième session, 
réunie au sommet en mars 2007 à Riyad, le Conseil de la Ligue avait examiné cette 
question et adopté deux résolutions importantes : 

 • La résolution no 383 intitulée « Développement des utilisations pacifiques de 
l’énergie nucléaire dans les États membres de la Ligue des États arabes », qui 
définit les orientations à prendre à cet égard par les pays arabes afin de mettre 
en place les bases scientifiques et de recherche dans les domaines de l’énergie 
nucléaire et de la formation des cadres; 

 • La résolution no 384 intitulée « Formulation d’un programme arabe commun 
pour l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques », qui appelle les 
pays arabes à collaborer à la mise en place sur le plan régional de projets 
communs favorisant le développement dans ces domaines. 

2. À l’occasion des sessions du Conseil de la Ligue des États arabes, qui se sont 
réunies au sommet de 2008 à 2010, les pays arabes ont pris plusieurs décisions dans 
lesquelles ils ont affirmé leur droit inaliénable de bénéficier des utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire conformément au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (1er mai 2012). 
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3. L’Agence arabe de l’énergie atomique – qui est un organe technique de la 
Ligue des États arabes – a achevé en 2008 la rédaction de la « Stratégie arabe sur 
l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire jusqu’à 2020 ». Celle-ci a été adoptée 
par la vingt et unième session du Conseil, réunie au sommet à Doha, dans sa 
résolution 472 en date du 30 mars 2009. 
 
 

 II. Position des pays arabes 
 
 

4. Les États arabes – qui sont tous parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires – affirment que les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire 
constituent un droit légitime des pays qui sont parties au Traité et que la 
réinterprétation de ce droit est proscrite par les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article IV du Traité, qui dispose expressément : « Aucune disposition du présent 
Traité ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inaliénable de toutes les 
Parties au Traité de développer la recherche, la production et l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, sans discrimination et conformément aux 
dispositions des articles I et II du présent Traité ». 

5. Les États arabes considèrent que toute violation des dispositions du paragraphe 1 
de l’article IV du Traité serait contraire à un des principes sur la base duquel les pays 
non dotés d’armes nucléaires ont adhéré au Traité, à savoir le droit de bénéficier de 
l’énergie nucléaire sans aucune restriction ni discrimination. Ils affirment que les États 
parties au Traité doivent bénéficier de l’appui international nécessaire pour développer 
leurs capacités dans le domaine de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 

6. Les États arabes considèrent que le renforcement des droits des États parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires dans ces domaines permettra de 
renforcer le Traité, notamment parce que ces États sont tenus de respecter les 
accords de garantie signés avec l’Agence internationale de l’énergie atomique, seul 
organisme international habilité à vérifier le respect par les États parties des accords 
de garantie. 

7. Au moment où se poursuivent les tentatives visant à restreindre le droit des 
États parties au Traité à bénéficier des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, on 
note l’existence d’une coopération entre les pays détenteurs des matières et technologies 
nécessaires aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire et des pays qui ne sont pas 
parties au Traité, ce qui démontre l’existence d’un traitement différencié et d’une 
violation des dispositions du paragraphe 12 de la décision 2 (« Principes et objectifs de 
la non-prolifération et du désarmement nucléaires ») adoptée par la Conférence de 
1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée 
d’examiner le Traité et la question de sa prorogation. 

8. En conséquence, les États arabes se déclarent une nouvelle fois préoccupés par 
le précédent qui consiste à ne pas appliquer à un État non partie au Traité les règles 
sévères du Groupe des fournisseurs nucléaires aux termes desquelles sont interdites 
les exportations nucléaires vers les États non parties au Traité qui ne soumettent pas 
l’ensemble de leurs installations nucléaires au système des garanties généralisées de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique, ce qui contrevient au paragraphe 2 de 
l’article III du Traité et nuit à sa crédibilité. 
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9. Malgré le fait qu’un grand nombre d’États arabes a volontairement signé le 
Protocole additionnel au Traité, tous les États arabes affirment leur opposition aux 
tentatives visant à transformer cette adhésion volontaire en adhésion obligatoire à 
laquelle serait subordonnée l’obtention des technologies nécessaires à une utilisation 
pacifique de l’énergie nucléaire et l’échange d’informations afin de développer ce 
type d’utilisations, alors que des États qui se tiennent hors du système de non-
prolifération nucléaire ne se verraient pas appliquer cette condition, sans compter 
qu’ils ne seraient pas poussés à adhérer au Traité. 

10. En conséquence, les États arabes proposent que la Conférence des Parties 
chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2015 
examine les recommandations ci-après : 

 i) Réaffirmer le droit légitime et inaliénable des États parties au Traité de 
bénéficier, conformément à l’article IV du Traité, des utilisations pacifiques de 
l’énergie nucléaire, et refuser toute restriction à l’exercice de ce droit légitime; 

 ii) Réaffirmer que la réinterprétation de tout article du Traité d’une manière 
qui porterait atteinte ou contreviendrait à ce droit légitime constituerait une violation 
flagrante du Traité et nuirait à sa crédibilité et à son objet. En conséquence, il 
importe de refuser que la signature volontaire du Protocole additionnel au Traité 
devienne une condition préalable à l’accès des pays en développement aux 
technologies nécessaires aux utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire; 

 iii) Réaffirmer le respect des décisions nationales des États en ce qui 
concerne le bénéfice des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire et éviter toute 
mesure pouvant compromettre ou entraver la coopération internationale avec ces 
États dans les domaines techniques liés aux utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire tant que ceux-ci demeurent attachés au respect des garanties signées avec 
l’Agence internationale de l’énergie atomique; 

 iv) Affirmer que l’Agence internationale de l’énergie atomique est la seule 
autorité habilitée à vérifier le respect par les États parties des obligations que leur 
impose le Traité; 

 v) Chaque État partie au Traité doit s’engager à faciliter pleinement 
l’échange d’équipements, d’informations scientifiques et de technologies en 
application du Traité, sachant que l’État devant bénéficier de ces équipements et 
informations est tenu au respect de l’accord de garantie signé avec l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, qui est le seul organisme habilité à vérifier le 
respect par les États partie de l’accord de garanties. Les États arabes engagent 
l’Agence internationale de l’énergie atomique à préserver sa neutralité et son rôle 
conformément à son statut; 

 vi) Réaffirmer que l’assistance technique fournie par l’Agence internationale 
de l’énergie atomique aux États membres ne doit être soumise à aucune condition 
politique, économique ou militaire, ni à aucune autre condition qui soit contraire au 
statut de l’Agence, et ce conformément au document INFCIRC/1267 publié par 
l’Agence en mars 1979; 

 vii) S’abstenir d’imposer aux États non dotés d’armes nucléaires qui sont 
parties au Traité aucun engagement supplémentaire avant l’accomplissement de 
réels progrès vers la réalisation de l’universalité du Traité et le désarmement 
nucléaire, et le respect par les États parties de tous les engagements actuels, 
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notamment l’application de la résolution sur le Moyen-Orient adoptée par la 
Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa prorogation; 

 viii) S’abstenir de fournir une assistance technique aux pays qui ne sont pas 
parties au Traité, conformément aux articles I, II et III du Traité, mais aussi pour 
préserver l’objet du Traité et sa crédibilité 

 ix) Inviter l’Agence internationale de l’énergie atomique à cesser de fournir 
des programmes techniques à Israël et de coopérer avec lui dans le domaine 
nucléaire tant qu’il n’aura pas adhéré au TNP à titre d’État non doté d’armes 
nucléaires et soumis toutes ses installations nucléaires au système des garanties 
généralisées de l’AIEA en tant que condition préalable et nécessaire au 
renforcement de l’universalité du Traité, de sa crédibilité et de son efficacité. 

 


